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Ouverlure de la session

Adoption de Fordre_du lour

2

	

Examen des pouvoirs des representant s

En application de ]'article 10 du Reglement intdrieur, 1'Administrateur fera rapport au Comit d
exdcutif sur les pouvoirs regus des reprdsentants des Membres .
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Sinistres mettant en cause le Fonds de 1992

L'Administrateur informera le Comite ex&utif de tous faits nouveaux survenus concernant le s
sinistres mettant en cause le Fonds de 1992. Il lui rendra compte du reglement des demande s
d'indemnisation contre le Fonds de 1992 qu'il a autorisd et soumettra a son examen les demander et
autres questions appeiant une decision de sa part . Ces renseignements seront fournis dans diver s
documents .
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Repartition des indemnites A-payer par le Club P & I et le Fonds de 1992

Dans un certain nombre de cas, le Fonds de 1971 et le propri6taire du navire/son assureur ont decide
que les indemnites a verser devraient titre calcul6es au prorata, dtant donne Pincertitude quant a u
montant total des demandes 6tablies . Un Club P & I a souleve ]a question de la fagon dont l e
proprietaire du navire/Club P & I et les FIPOL devraient se partager les paiements en de tels cas .
L'Administrateur presenters un document sur cette question .
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Indemnisation des pecheurs sans nermis

A sa 54eme session, le Comite executif du Fonds de 1971 avait chargd ]'Administrateur d'etudier
la question de Pindemnisation des pecheurs sans permis (document 71FUNDIEXC .54110,
paragraphe 3 .1 .33) . Le Comite executif est invite a examiner les conclusions de cette etude, a partir
d'un document etabli par i'Administrateur .
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Mise en place de changements structurels au sein du Secretaria t

L'Administrateur rendra compte des nouvelIes mesures prises pour mettre en place la nouvell e
structure au sein du Secretariat et introduire les nouvelles rn6thodes de travail, comme 1'y avait invit e
I'Assemblee .
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Divers

Le Comite executif sera invitd a examiner toutes autres questions que pourraient proposer les Etat s
Membres ou l'Administrateur .
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Adoption du compte rendu des decisions

Le Comit6 executif sera invite a adopter un compte rendu des decisions .


